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DÄpistage : 

- maternit� 
- parents 
- p�diatre 
- audioproth�siste 
- infirmi�re scolaire etc.
- professionnels
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La surdit� est diagnostiquÄe par le sp�cialiste 
O.R.L. qui fait d�marrer  la prise en charge :

EQUIPE !!

-audioproth�tique
-orthophonique                        
-psychomotricienne
-Psychologique
-p�dagogique
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La prise en charge proth�tique se fait toujours sur la 
base du rapport du m�decin ORL, qui est adress� � 
l’audioproth�siste.
C’est donc le m�decin ORL p�diatrique qui contacte 
et adresse le patient � l’audioproth�siste
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FORMATION
conditions d’admission aux examens

Titulaire du brevet f�d�ral d’audioproth�siste avec 2 ans 
d’exp�rience professionnel au minimum
Attestation de formation th�orique ou 2 mois de stage 
aupr�s d’une audioproth�siste p�diatrique
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FORMATION
Mati�re d’examens

D�veloppement de l’enfant et de l’audition
Troubles de l’audition chez l’enfant
D�veloppement et troubles du langage
Audiom�trie comportementale
Choix proth�tique et adaptation proth�tique chez l’enfant
Aspects psychologiques et sociaux
Aspects juridiques
Aspects p�dagogiques
Moulages
Collaboration interdisciplinaire
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Prise en charge proth�tique
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La prise en charge proth�tique suivra le processus suivant 
(recommand� par le Coll�ge National d’audioproth�se & le 

BIAP) :
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Bilan d’orientation proth�tique
Choix du type d’ ACA
R�alisation l’embout
Adaptation et du r�glage de l’ACA
Contr�le d’efficacit�
Mise au courant des parents 
Rapport d’appareillage au m�decin O.R.L.
Suivi technique & audiologique
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appr�cier les caract�ristiques acoustiques du
monde sonore dans lequel le malentendant �volue. 
explorer la fonction auditive pour
appr�cier et comprendre les d�fauts et les
capacit�s r�siduelles du syst�me auditif.
constitue une �tape incontournable car elle fait appel � des 
signaux simples, calibr�s et reproductibles. 
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Le bilan d'orientation proth�tique  
tonal
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Tir� de “ Audiom�trie comportementale du tr�s jeune enfant ” de Monique Delaroche

(Monique Delaroche, 2001)
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Audiom�trie chez l'enfant
Recherche du seuil d'audition

(approche Delaroche 3) 

Tests � sons complexes: obtenir des r�actions 
r�flexes
mat�riel sonore utilis� vari�: xylophone, clochette, 
gong, tambourin, poup�e, bo�te � musique, 
appeaux etc.
utilis� directement � c�t� de l'enfant et hors de sa 
vue
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Audiom�trie chez l'enfant
Recherche du seuil d'audition

(approche Delaroche 3)

observer les r�actions de l'enfant
noter les r�ponses de faibles � tr�s fort
doit �tre accompagn�e d'une audiom�trie � sons purs 
modul�s (warble tone) ou filtr�s
possible d�s la naissance pour le d�pistage et peuvent 
rendre service jusqu'� quatre voir cinq ans
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Audiom�trie avec 
conditionnement 
visuel (VRA)

Audiom�trie avec 
conditionnement 
visuel (VRA)

Audiom�trie chez l'enfant
Recherche du seuil d'audition

(approche Delaroche 2)
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Peut s’appliquer d�s l’�ge physiologique de 5 mois
Objectif et facile � interpr�ter
Int�ressant: Soutient l’attention de l’enfant
Tr�s fid�le
Utile � une audiom�trie de jeux conditionn�s pour 
soutenir l’attention d’enfants plus �g�s

Peut s’appliquer d�s l’�ge physiologique de 5 mois
Objectif et facile � interpr�ter
Int�ressant: Soutient l’attention de l’enfant
Tr�s fid�le
Utile � une audiom�trie de jeux conditionn�s pour 
soutenir l’attention d’enfants plus �g�s

Avantage du VRA
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Audiom�trie chez l'enfant
Recherche du seuil d'audition

(approche Delaroche 2)

RÄflexe d'Orientation ConditionnÄ (ROC):
deux haut-parleurs plac�s �  45� � droite et � 
gauche du patient reli� � un audiom�tre
Deux �crans plac�s au-dessus des haut-parleurs
Deux projecteurs d'images pouvant �tre dirig�s � 
distance par le testeur
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HP HP

ENFANT

ROC

Audiom�trie chez l'enfant
Recherche du seuil d'audition

(approche Delaroche 2)
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Audiom�trie chez l'enfant
Recherche du seuil d'audition

(approche Delaroche 1)

Peep-show box :
petit th��tre, une maquette de train, un �cran vid�o 
etc. 
consiste � conditionner l'enfant � appuyer sur un 
bouton lors d'une stimulation sonore
En r�compense, l'enfant obtiendra une image ou 
l'animation de la maquette.
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Audiom�trie chez l'enfant
Recherche du seuil d'audition

(approche Delaroche 1)

Les tests de conditionnements: r�actions 
r�flexes
soit des r�ponses motrices comme d�placer 
des cubes d'un r�cipient � un autre
soit appuyer sur un bouton (Peep-show 
box).
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Audiom�trie chez l'enfant
Recherche du seuil d'inconfort (SSI) 

obtenu par l'observation de toute r�action r�flexe de 
d�sagr�ment du sujet (clignement d'œil, sursaut etc.)
consiste � augmenter le son graduellement de 5 en 5 
dB jusqu'� l'observation d'une r�action d'inconfort et 
ce pour chaque fr�quence test
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Audiom�trie chez l'enfant
Recherche du seuil d'inconfort :

doit imp�rativement �tre effectu� avec
prudence chez les enfants (risque de peur,
de douleur voir de traumatisme).



21
Philippe Estoppey - ACOUSTIQUE 

RIPONNE - LAUSANNE

Analyse, d'un point de vue d'orientation 
proth�tique, des r�sultats  de 

l'audiom�trie tonale liminaire (SA) et 
supraliminaire (SSI) et quels 

renseignements nous allons pouvoir en 
tirer
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COURBES PATHOLOGIQUES DISSYLLABIQUES DE FOURNIER
A : Seuil d'intelligibilit�   B : pente de la courbe    

C : perte de discrimination 
D : seuil de distorsions          E : maximum d'intelligibilit�

C
D

E

B

A
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Appareils auditifs pour enfants de moins de 18 ans
(valable d�s le 1er juillet 2011) 

montant maximal rembours� pour l’appareillage et le 
suivi est de 2830 francs pour un appareillage monaural 
et de 4170 francs pour un appareillage binaural, TVA 
comprise 
La contribution est vers�e directement aux 
audioproth�sistes p�diatriques habilit�s conform�ment � 
l’ordonnance du 1er juillet 2011 concernant l’habilitation 
des audioproth�sistes p�diatriques 
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Les montants maximaux rembours�s se d�composent 
comme suit:

 2830 francs : 1600 francs pour un appareillage monaural 
(appareil et service), 1230 francs pour le suivi 
(maintenance, r�glages ult�rieurs, embouts, etc.) 
pendant au moins six ans. 

 4170 francs : 2400 francs pour un appareillage binaural 
(appareil et service), 1770 francs pour le suivi 
(maintenance, r�glages ult�rieurs, embouts, etc.) 
pendant au moins six ans (ces montants s’entendent 
TVA incluse). 
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L’appareillage des enfants, en bas �ge en particulier, se 
fait en collaboration avec un audioproth�siste 
p�diatrique reconnu et d’une institution p�do-
audiologique. 
Pour les enfants et les jeunes de moins de 18 ans, les 
appareils auditifs ne peuvent �tre adapt�s que par un 
audioproth�siste p�diatrique reconnu par l’OFAS (liste 
sur l’Intranet AVS/AI et sur le site www.avs-ai.ch). 
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Pour les nourrissons (0 � 3 ans), il peut arriver qu’en 
raison notamment d’un nombre de nouveaux embouts 
beaucoup plus �lev� (croissance), les frais soient 
nettement plus �lev�s que pour les autres enfants. Le  
financement de ces cas doit �tre examin� au cas par 
cas. 
Exceptionnellement, l’AI peut prendre en charge pour les 
nourrissons les frais d’un appareillage simple et ad�quat 
qui exc�dent le montant maximal rembours� 
normalement, sur pr�sentation d’une motivation 
plausible du centre de remise. 
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Pour les appareils qui sont encore rembours�s conform�ment � la 
convention tarifaire, les dispositions concernant le remboursement 
tarifaire et les prestations � fournir selon la convention restent 
valables pour toute la dur�e d’utilisation de l’appareil auditif acquis. 

Cela signifie par ex. que pendant la dur�e de vie de l’appareil, le 
fournisseur de prestations doit assurer le suivi et la maintenance 
conform�ment aux dispositions de la convention tarifaire et que l’AI 
rembourse encore les r�parations �ventuelles conform�ment � ces 
dispositions. 

Tous les nouveaux appareillages intervenant � partir du 1er juillet 
2011 (y compris les r�appareillages anticip�s ou des appareillages 
de remplacement) sont trait�s et rembours�s selon les dispositions 
du syst�me forfaitaire. 
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La contribution � l’achat de piles est, par ann�e civile, de 
60 francs pour un appareillage monaural et de 120 
francs pour un appareillage binaural. Les frais de 
r�paration sont rembours�s 
L’AI ne prend en charge les frais de voyage que jusqu’� 
l’organe d’ex�cution appropri� le plus proche (voir la 
Circulaire concernant le remboursement des frais de 
voyage). 
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MERCI  !

26/02/2012
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